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TAXE COMMUNALE SUR LES SECONDES RÉSIDENCES 

EXERCICE 2022 
 

FORMULE DE DÉCLARATION (art. 6) 

 

 

 

Je, Nous soussigné(s) :  
 

 

NOM :........................................................................................................................................................   

Prénom (s) :…………..............................................................................................................................  
 

Domicilié(s) à : .......................................................................................................................................... 

.....................................................................................................................................................................  

(adresse complète s.v.p.) 
 

N° de registre national : ………………………………Téléphone : .............../......................................  

Adresse mail : …………………………………………………………………………………………………...  
 

et  NOM :...................................................................  Prénom (s) :………….........................................   

 

 NOM :...................................................................  Prénom (s) :………….........................................   

 NOM :...................................................................  Prénom (s) :………….........................................   

 

DÉCLARE(nt) être TITULAIRE(S) du DROIT RÉEL DE JOUISSANCE (propriétaire, 

usufruitier, locataire,…) d’un bien sis sur le territoire de la commune de GOUVY depuis  

le……………………………..………………..………   

Adresse complète du bien :……………………………….…………………………………………............... 

…………………………………………………………………………………………………………………. 

  

Ce bien est (Merci de noircir la case correspondant à votre situation) 
 

une maison, un appartement, un chalet  
 

une caravane résidentielle 
 

un logement pour étudiants 
 

RÉPONDANT À LA DEFINITION DE SECONDE RÉSIDENCE telle que figurant dans le 

règlement communal du 20 octobre 2021, art. 2. 
 

Si votre bien est repris comme GÎTE RURAL, GÎTE à la FERME, MEUBLÉ de 

TOURISME, veuillez nous demander le formulaire de déclaration correspondant. 

 

 

 VOIR VERSO 
 

 

 Compléter la rubrique    Entourer la mention exacte 

 

 



 

ET DÉCLARE(nt) que ce bien est (Merci de noircir la case correspondant à votre situation) 
 

Occupé en qualité de seconde résidence. 

 

Inoccupé en qualité de seconde résidence car en travaux depuis le……………………….  

  Travaux :  

   ne nécessitant pas de permis d’urbanisme. 

nécessitant un permis d’urbanisme avec la référence ……………………  

                                             

Inoccupé en qualité de seconde résidence car mis en vente : 

     suite au décès du propriétaire ou de l’usufruitier, le …………………….  

suite au changement de domiciliation, le ………………………………….  

 

 

SI le bâtiment n’est pas visé par un des cas ci-dessus, veuillez préciser : 

Occupé à titre de résidence principale par Mr/Mme………………………………….……..  

 

Inhabitable (voir le règlement taxe sur les immeubles bâtis inoccupés). 
 

 
 

 

 

 

Fait à ..............................................., le ...................................................... 
 

Signature(s) : 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Compléter la rubrique    Entourer la mention exacte 
 

! ! ! ! Veuillez nous transmettre cette déclaration pour le 30 SEPTEMBRE 2022 au plus tard.                                                  

À défaut, la procédure de l’enrôlement d’office sera entamée. 


